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Octobre 2012

Révision n° 2  approuvée par D.C.M. du  24 octobre 2012

Echelle : 1 /  2 500

Limite communale
Règles relatives à l'ordonnancement et la constructibilité

Eléments de paysage (L 123-1-5-7°)

Espaces boisé classés à protéger ou à créer

Plantations à conserver ou à réaliser

Emplacement reservé (L 123-1-8)

Plan de Prévention des Risques d'inondation (P.P.R.i.)
Zone humide

Principe de chemin à créer
Chemin à conserver

Patrimoine bâti d'intérêt local  (L 123-1-5-7)

Marge de recul (L.111-1-4)

Limite de zone
UA

Marge de recul

Servitudes particulières

Dispositions relatives aux espaces verts et au patrimoine

Nom de zone

Principe de localisation de voirie (L.123-2-c)
Terrains concernés par la servitude (L.132-2-c)

Emplacement réservé pour programme de logements (L.123-2-b)
42

Principe d'amorce de voirie

Périmètre des normes de stationnement autour des lignesmajeures de transport en commun et de l'axe Est-Ouest

N° de 
référence
du Plan

NATURE Localisation Surface
Emprise Bénéficiaire

31 Voirie - Création d'un rond-point Route de Fougères 7 380 m² Commune
32 Extension du golf Nord du golf 12,78 ha Commune
33 Aménagement paysager ou d'espace public 13, cours de la Vilaine 442 m² Commune
34 Base de loisirs Voie de la Valette 2,93 ha Commune
41 Chemin piétons à créer au bord de la Vilaine Lieu-dit "Grippé" Largeur = 5 m Commune

42 Ligne à Grande Vitesse Bretagne - Pays de Loireet ses aménagements connexes Sud de la commune 100,5 ha Réseau Ferré
de France

46 Elargissement de voirie Rue Auguste Pavie 585 m² Commune

47 Voirie - Aménagement Axe Est-Ouest Haut Grippé
Z.A. de la Rigourdière 6 400 m² Commune

50 Ligne b du métro : stations et viaduc Avenue Belle Fontaine
Boulevard des Alliés 2 015 m² Rennes Métropole

51 Aménagement de voirie Rue Chêne Germain 125 m² Rennes Métropole

V1 Aménagement de voirie
Rue de la Touche Lambert -> Bd des Alliés

Atalante Beaulieu

V2 Aménagement liaison douce
Atalante Beaulieu -> Thorigné-Fouillard

Secteur ViaSilva

N° LOCALISATION PARCELLES Surface
1 27 rue de Rennes AT 51 2 797 m²
2 Place des résistants et déportésRue des Ecoles AR 151, 152 et 153 3 982 m²
3 Rue du vieux chêne AR 203-206, 208-219

221-229, 232 et 235 10 917 m²

------  LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES  -------

LISTE DES PRINCIPES DE LOCALISATION DE VOIRIES  (L.123-2-c)

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES POUR 

PROGRAMME DE LOGEMENTS (L.123-2-b)
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COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE RENNES

Commune de

CESSON SEVIGNE

Echelle : 1 / 2 000

DGAU / DEP / Service des Etudes Urbaines

Plan Local Urbanismed'
REGLEMENT  GRAPHIQUE--- PLAN N° 3  ---

AGGLO  NORD-OUEST

Tracé indicatif de l'axe future ligne b du métro automatique
Tracé indicatif des futures station de métro

3
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4

5 6 7

8
9

Octobre 2012

Révision n° 2  approuvée par D.C.M. du  24/10/2012

Limite communale
Règles relatives à l'ordonnancement et la constructibilité

Eléments de paysage (L 123-1-5-7°)

Espaces boisé classés à protéger ou à créer

Plantations à conserver ou à réaliser

Emplacement reservé (L 123-1-8)

Plan de Prévention des Risques d'inondation (P.P.R.i.)
Zone humide

Principe de chemin à créer
Chemin à conserver

Patrimoine bâti d'intérêt local  (L 123-1-5-7)

Marge de recul (L.111-1-4)

Limite de zone
UA

Marge de recul

Servitudes particulières

Dispositions relatives aux espaces verts et au patrimoine

Nom de zone

Principe de localisation de voirie (L.123-2-c)
Terrains concernés par la servitude (L.132-2-c)

Emplacement réservé pour programme de logements (L.123-2-b)
42

Principe d'amorce de voirie

Périmètre des normes de stationnement autour des lignesmajeures de transport en commun et de l'axe Est-Ouest

N° de 
référence
du Plan

NATURE Localisation Surface
Emprise Bénéficiaire

31 Voirie - Création d'un rond-point Route de Fougères 7 380 m² Commune
32 Extension du golf Nord du golf 12,78 ha Commune
33 Aménagement paysager ou d'espace public 13, cours de la Vilaine 442 m² Commune
34 Base de loisirs Voie de la Valette 2,93 ha Commune
41 Chemin piétons à créer au bord de la Vilaine Lieu-dit "Grippé" Largeur = 5 m Commune

42 Ligne à Grande Vitesse Bretagne - Pays de Loireet ses aménagements connexes Sud de la commune 100,5 ha Réseau Ferré
de France

46 Elargissement de voirie Rue Auguste Pavie 585 m² Commune

47 Voirie - Aménagement Axe Est-Ouest Haut Grippé
Z.A. de la Rigourdière 6 400 m² Commune

50 Ligne b du métro : stations et viaduc Avenue Belle Fontaine
Boulevard des Alliés 2 015 m² Rennes Métropole

51 Aménagement de voirie Rue Chêne Germain 125 m² Rennes Métropole

V1 Aménagement de voirie
Rue de la Touche Lambert -> Bd des Alliés

Atalante Beaulieu

V2 Aménagement liaison douce
Atalante Beaulieu -> Thorigné-Fouillard

Secteur ViaSilva

N° LOCALISATION PARCELLES Surface
1 27 rue de Rennes AT 51 2 797 m²
2 Place des résistants et déportésRue des Ecoles AR 151, 152 et 153 3 982 m²
3 Rue du vieux chêne AR 203-206, 208-219

221-229, 232 et 235 10 917 m²

------  LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES  -------

LISTE DES PRINCIPES DE LOCALISATION DE VOIRIES  (L.123-2-c)

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES POUR 

PROGRAMME DE LOGEMENTS (L.123-2-b)
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Limite communale
Règles relatives à l'ordonnancement et la constructibilité

Eléments de paysage (L 123-1-5-7°)

Espaces boisé classés à protéger ou à créer

Plantations à conserver ou à réaliser

Emplacement reservé (L 123-1-8)

Plan de Prévention des Risques d'inondation (P.P.R.i.)
Zone humide

Principe de chemin à créer
Chemin à conserver

Patrimoine bâti d'intérêt local  (L 123-1-5-7)

Marge de recul (L.111-1-4)

Limite de zone
UA

Marge de recul

Servitudes particulières

Dispositions relatives aux espaces verts et au patrimoine

Nom de zone

Principe de localisation de voirie (L.123-2-c)
Terrains concernés par la servitude (L.132-2-c)

Emplacement réservé pour programme de logements (L.123-2-b)
42

Principe d'amorce de voirie

Périmètre des normes de stationnement autour des lignesmajeures de transport en commun et de l'axe Est-Ouest

N° de 
référence
du Plan

NATURE Localisation Surface
Emprise Bénéficiaire

31 Voirie - Création d'un rond-point Route de Fougères 7 380 m² Commune
32 Extension du golf Nord du golf 12,78 ha Commune
33 Aménagement paysager ou d'espace public 13, cours de la Vilaine 442 m² Commune
34 Base de loisirs Voie de la Valette 2,93 ha Commune
41 Chemin piétons à créer au bord de la Vilaine Lieu-dit "Grippé" Largeur = 5 m Commune

42 Ligne à Grande Vitesse Bretagne - Pays de Loireet ses aménagements connexes Sud de la commune 100,5 ha Réseau Ferré
de France

46 Elargissement de voirie Rue Auguste Pavie 585 m² Commune

47 Voirie - Aménagement Axe Est-Ouest Haut Grippé
Z.A. de la Rigourdière 6 400 m² Commune

50 Ligne b du métro : stations et viaduc Avenue Belle Fontaine
Boulevard des Alliés 2 015 m² Rennes Métropole

51 Aménagement de voirie Rue Chêne Germain 125 m² Rennes Métropole

V1 Aménagement de voirie
Rue de la Touche Lambert -> Bd des Alliés

Atalante Beaulieu

V2 Aménagement liaison douce
Atalante Beaulieu -> Thorigné-Fouillard

Secteur ViaSilva

N° LOCALISATION PARCELLES Surface
1 27 rue de Rennes AT 51 2 797 m²
2 Place des résistants et déportésRue des Ecoles AR 151, 152 et 153 3 982 m²
3 Rue du vieux chêne AR 203-206, 208-219

221-229, 232 et 235 10 917 m²

------  LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES  -------

LISTE DES PRINCIPES DE LOCALISATION DE VOIRIES  (L.123-2-c)

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES POUR 

PROGRAMME DE LOGEMENTS (L.123-2-b)
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COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE RENNES

Commune de

CESSON SEVIGNE

Echelle : 1 / 2 000

DGAU / DEP / Service des Etudes Urbaines

Plan Local Urbanismed'
REGLEMENT  GRAPHIQUE--- PLAN N° 5  ---

AGGLO  CENTRE-OUEST

5

3 4

2

6 7
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9

Octobre 2012

Révision n° 2  approuvée par D.C.M. du  24 octobre 2012

Limite communale
Règles relatives à l'ordonnancement et la constructibilité

Eléments de paysage (L 123-1-5-7°)

Espaces boisé classés à protéger ou à créer

Plantations à conserver ou à réaliser

Emplacement reservé (L 123-1-8)

Plan de Prévention des Risques d'inondation (P.P.R.i.)
Zone humide

Principe de chemin à créer
Chemin à conserver

Patrimoine bâti d'intérêt local  (L 123-1-5-7)

Marge de recul (L.111-1-4)

Limite de zone
UA

Marge de recul

Servitudes particulières

Dispositions relatives aux espaces verts et au patrimoine

Nom de zone

Principe de localisation de voirie (L.123-2-c)
Terrains concernés par la servitude (L.132-2-c)

Emplacement réservé pour programme de logements (L.123-2-b)
42

Principe d'amorce de voirie

Périmètre des normes de stationnement autour des lignesmajeures de transport en commun et de l'axe Est-Ouest

N° de 
référence
du Plan

NATURE Localisation Surface
Emprise Bénéficiaire

31 Voirie - Création d'un rond-point Route de Fougères 7 380 m² Commune
32 Extension du golf Nord du golf 12,78 ha Commune
33 Aménagement paysager ou d'espace public 13, cours de la Vilaine 442 m² Commune
34 Base de loisirs Voie de la Valette 2,93 ha Commune
41 Chemin piétons à créer au bord de la Vilaine Lieu-dit "Grippé" Largeur = 5 m Commune

42 Ligne à Grande Vitesse Bretagne - Pays de Loireet ses aménagements connexes Sud de la commune 100,5 ha Réseau Ferré
de France

46 Elargissement de voirie Rue Auguste Pavie 585 m² Commune

47 Voirie - Aménagement Axe Est-Ouest Haut Grippé
Z.A. de la Rigourdière 6 400 m² Commune

50 Ligne b du métro : stations et viaduc Avenue Belle Fontaine
Boulevard des Alliés 2 015 m² Rennes Métropole

51 Aménagement de voirie Rue Chêne Germain 125 m² Rennes Métropole

V1 Aménagement de voirie
Rue de la Touche Lambert -> Bd des Alliés

Atalante Beaulieu

V2 Aménagement liaison douce
Atalante Beaulieu -> Thorigné-Fouillard

Secteur ViaSilva

N° LOCALISATION PARCELLES Surface
1 27 rue de Rennes AT 51 2 797 m²
2 Place des résistants et déportésRue des Ecoles AR 151, 152 et 153 3 982 m²
3 Rue du vieux chêne AR 203-206, 208-219

221-229, 232 et 235 10 917 m²

------  LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES  -------

LISTE DES PRINCIPES DE LOCALISATION DE VOIRIES  (L.123-2-c)

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES POUR 

PROGRAMME DE LOGEMENTS (L.123-2-b)
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Révision n° 2  approuvée par D.C.M. du  24 octobre 2012

Limite communale
Règles relatives à l'ordonnancement et la constructibilité

Eléments de paysage (L 123-1-5-7°)

Espaces boisé classés à protéger ou à créer

Plantations à conserver ou à réaliser

Emplacement reservé (L 123-1-8)

Plan de Prévention des Risques d'inondation (P.P.R.i.)
Zone humide

Principe de chemin à créer
Chemin à conserver

Patrimoine bâti d'intérêt local  (L 123-1-5-7)

Marge de recul (L.111-1-4)

Limite de zone
UA

Marge de recul

Servitudes particulières

Dispositions relatives aux espaces verts et au patrimoine

Nom de zone

Principe de localisation de voirie (L.123-2-c)
Terrains concernés par la servitude (L.132-2-c)

Emplacement réservé pour programme de logements (L.123-2-b)
42

Principe d'amorce de voirie

Périmètre des normes de stationnement autour des lignesmajeures de transport en commun et de l'axe Est-Ouest

N° de 
référence
du Plan

NATURE Localisation Surface
Emprise Bénéficiaire

31 Voirie - Création d'un rond-point Route de Fougères 7 380 m² Commune
32 Extension du golf Nord du golf 12,78 ha Commune
33 Aménagement paysager ou d'espace public 13, cours de la Vilaine 442 m² Commune
34 Base de loisirs Voie de la Valette 2,93 ha Commune
41 Chemin piétons à créer au bord de la Vilaine Lieu-dit "Grippé" Largeur = 5 m Commune

42 Ligne à Grande Vitesse Bretagne - Pays de Loireet ses aménagements connexes Sud de la commune 100,5 ha Réseau Ferré
de France

46 Elargissement de voirie Rue Auguste Pavie 585 m² Commune

47 Voirie - Aménagement Axe Est-Ouest Haut Grippé
Z.A. de la Rigourdière 6 400 m² Commune

50 Ligne b du métro : stations et viaduc Avenue Belle Fontaine
Boulevard des Alliés 2 015 m² Rennes Métropole

51 Aménagement de voirie Rue Chêne Germain 125 m² Rennes Métropole

V1 Aménagement de voirie
Rue de la Touche Lambert -> Bd des Alliés

Atalante Beaulieu

V2 Aménagement liaison douce
Atalante Beaulieu -> Thorigné-Fouillard

Secteur ViaSilva

N° LOCALISATION PARCELLES Surface
1 27 rue de Rennes AT 51 2 797 m²
2 Place des résistants et déportésRue des Ecoles AR 151, 152 et 153 3 982 m²
3 Rue du vieux chêne AR 203-206, 208-219

221-229, 232 et 235 10 917 m²

------  LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES  -------

LISTE DES PRINCIPES DE LOCALISATION DE VOIRIES  (L.123-2-c)

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES POUR 

PROGRAMME DE LOGEMENTS (L.123-2-b)
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Révision n° 2  approuvée par D.C.M. du  24 octobre 2012

Limite communale
Règles relatives à l'ordonnancement et la constructibilité

Eléments de paysage (L 123-1-5-7°)

Espaces boisé classés à protéger ou à créer

Plantations à conserver ou à réaliser

Emplacement reservé (L 123-1-8)

Plan de Prévention des Risques d'inondation (P.P.R.i.)
Zone humide

Principe de chemin à créer
Chemin à conserver

Patrimoine bâti d'intérêt local  (L 123-1-5-7)

Marge de recul (L.111-1-4)

Limite de zone
UA

Marge de recul

Servitudes particulières

Dispositions relatives aux espaces verts et au patrimoine

Nom de zone

Principe de localisation de voirie (L.123-2-c)
Terrains concernés par la servitude (L.132-2-c)

Emplacement réservé pour programme de logements (L.123-2-b)
42

Principe d'amorce de voirie

Périmètre des normes de stationnement autour des lignesmajeures de transport en commun et de l'axe Est-Ouest

N° de 
référence
du Plan

NATURE Localisation Surface
Emprise Bénéficiaire

31 Voirie - Création d'un rond-point Route de Fougères 7 380 m² Commune
32 Extension du golf Nord du golf 12,78 ha Commune
33 Aménagement paysager ou d'espace public 13, cours de la Vilaine 442 m² Commune
34 Base de loisirs Voie de la Valette 2,93 ha Commune
41 Chemin piétons à créer au bord de la Vilaine Lieu-dit "Grippé" Largeur = 5 m Commune

42 Ligne à Grande Vitesse Bretagne - Pays de Loireet ses aménagements connexes Sud de la commune 100,5 ha Réseau Ferré
de France

46 Elargissement de voirie Rue Auguste Pavie 585 m² Commune

47 Voirie - Aménagement Axe Est-Ouest Haut Grippé
Z.A. de la Rigourdière 6 400 m² Commune

50 Ligne b du métro : stations et viaduc Avenue Belle Fontaine
Boulevard des Alliés 2 015 m² Rennes Métropole

51 Aménagement de voirie Rue Chêne Germain 125 m² Rennes Métropole

V1 Aménagement de voirie
Rue de la Touche Lambert -> Bd des Alliés

Atalante Beaulieu

V2 Aménagement liaison douce
Atalante Beaulieu -> Thorigné-Fouillard

Secteur ViaSilva

N° LOCALISATION PARCELLES Surface
1 27 rue de Rennes AT 51 2 797 m²
2 Place des résistants et déportésRue des Ecoles AR 151, 152 et 153 3 982 m²
3 Rue du vieux chêne AR 203-206, 208-219

221-229, 232 et 235 10 917 m²

------  LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES  -------

LISTE DES PRINCIPES DE LOCALISATION DE VOIRIES  (L.123-2-c)

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES POUR 

PROGRAMME DE LOGEMENTS (L.123-2-b)

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



petit              Gilles

Nh

Boulevard                     des                    Alliés

Rue                                    de                                      l'erbonière

Petite

Rue                                 du                                 Bas                                Village

l'O
ser

aie

Parc                     des                    Chârmilles

Rue    
      

      
    d

e    
      

      
    la

      
      

     H
atte

rie

Carrière

des

Château de
La Monniais

la               Russelée

Rue            du

la             
       Monniais

Nj
5 m

CHANTEPIE

RENNES

chemin   rural          n° 134

C.r
.22

0

Allé
e d

es 
Tam

aris

Mesliers

Guérinière

Rue               Auguste           Pavie

Rue             
        des             

     Galardières

Rue                                 de                                  la                                    Frébardiére

L'Oseraie Ch
ârm

ille
s

la  
     

 Ru
sse

lée

Landelles

Impasse                       des                  Chârmilles

Rue             
            d

e

UE2

2AU

A

NP

2AU

Garel

Plesse

Ru
e   

     
 de

     
   la

     
     

 Mo
nni

ais

Bretonne

Rue                 du              Buisson

  ch
em

in  
     

     
     

     
     

   r
ura

l    
     

     
     

     
     

 n°
211

la         Planche

des

Landelles

Rue    
      

      
 du      

      
 Hoguet

UG2

Rue        
      du         

   Bignon

Russelée

C.R
.    

n° 
209

chemin                     rural                    n°  210

n°103

chemin               rural              n°207

chemin                              rural                           n°  140

che
min

     
     

     
     

     
rur

al  
     

     
     

     
     

n°1
34

Allée            de           Prunus

 Rue         de

Rue               de              la

Rue

Rue

Rue  
      

      
      

      
   de

s    
      

      
      

      
   C

har
milles

Rue       
       

       
       

      d
e       

       
       

       
  Bray

Rue       
       

  du

Rue        
        

 des        
     O

rmeaux

Square

Ru
e

Paris

Alliés

Rue                                    de                                      l'erbonière

Ormeaux

Rue           des

de

la

Rue                  des             Galardières

Rue  de  la  Planche

Boulevard

Rue

Rocade    SUD

R.D.
 86

Rue

42

46

NP

NP

Bignon

Planchette
Champ

Breil

des

Allée                          de                              Bray

de             lade

de

des

Rue        de      Carrick - On    Shannon
Rue                de               Bray

Rue                  des                Veyettes

Rue    
      

    d
e      

      
  la      

      
 Trem

blaie

Rue

UI3

Rue

Rue

de

Rue                          des                      Landelles

de

Rue                   du ROCADE

de

Rue                      du                 Bignon

NP

2AU

UE2

Louis

des

Mo
nni

ais

la

Rue          
         d

e          
        la

          
         M

onniais

UI1

Allée

la

UE5

Rue                   de

Rue      des      Ormeaux
Pré

de

Rue              de              la            Monniais

Rue                  du

de             la

Rue

UG2

Bray

Ro
ute

Rue

Rue                        
                 de                         

            Bray

Sud

Rue            de

Rue    du   Chêne   Morand

Rue

de

ROCADE   SUD

du

Frebardière

Rue

Chêne                Morand

Rue           du

Rue  
      

      
   de

s    
      

      
 Ter

trier
s

Nh

Voie             communale

 Voie             Communale         n° 103

la

Rue                       de                      Bray

Ru
e   

     
     

de

R.D. 86

LA MENOURIAIS

CUCÉ

LA PETITE
MONNIAIS

LA PLESSE

LE CHAMP
DE CUCÉ

LA MONNIAIS

LA TOUCHE ORY

LA BASSE
BELLANGERAIE

LA MONTAGNE

LE CHENE
MORAND

Déchetterie

Ateliers
municipaux

Nj

UD2

UE1

Ah

UE1

Ah

Ah

A

UI3

UE2

UG2

A

Ne

UE5

A

A

A

2AU

2AU

UI3

UI3

UI3

UI3

UI3

UI3

42

1

19

111

11

113

117

118

115

114
112

116

110

119

5

2

9

8

4

3

34

13

29

47

40

7

6

50

37

10

51

28

16

14

18

27

43

46

15

97

25

22

24

120

44

26

12

39

57

17

127

56

31

126

33

23

20

139

82

42

32

68

135

30

38

122

129

41

36

35

21

109

52

100

54

53

108

49

45

124

66

102
106

141

147

137

64

103

131

90
99

143

133

62

84

55

121

60

70

80

101

86

104

105

88145

125123

58

48

11B

31B

14B

21B

44C

7A

6B

7E

5B

7B

7C

7

38

14

15

4

32

32

16

29

2

15

2

17

16

9

7

11

28

26

11

1

35

17

24

17

18

20

5

14

29

18

6

45

35

8

9

12

11

15

40

5

6

7

22

24

28

37

4

1

17

36

3

41

13

5

16

21

11

3

4

35

9

4

6

10

2

23

10

48

18

7

43

29

34

2

20

33

17

50

12

41

21

21

44

34

9

40

9

2

13

38

33

4

18

28

19

28

8

6

3

5

25

18
20

23

12

22

6

6

22

8

4

13

31

17

56

21

4

19

16

2

16

5

1

50

12

21

14

10

17

26
24

7

27

15

51

12

21

5

31

22

8

24

30

3

4

4

19
42

1

8

39

26

2

8

38

15

46

4

11

17

49

44

22

19

1

54

8

35

22

14

33

9

3

20

23

4

2

1

11

12

33

6

3

13

30

7

13

9

13

3

34

42

46

9

10

4

36

9

18

18

15

14

7

23

7

27

10

21

10

8

5

26

19

11

28

31

20

18

47

22

4

1

19

4

1

1

26

5

3

21

14

2

10

9

14

5

7

20

7

13

32

22

5

53

2

32

3

47

33

15

15

12

17

11

1

4

7

3

13

40

28

24

4

10

11

11

31

11

2

17

30

32

34

6

4

3

6

13

26

36

9

9

15

7

1

52

21

21

36

36

27

1

38

7

23

12

20

13

19

9

12

3

15

19

17

1013

16

24

4

25

15

16 12

16

5

40

7

19

9

18

26

1

10

2

29

5

31

1

11

1

23

45

3713

20

19

8

3

3

25

4

23

37

9

17

6

2

10

30

25

1

52

6

15

20

8

27

43

17

1

2

30

23

2

23

20

9

3

15

11

11

13

7

24

1

29 31

11

8

3

10

6

39

9

8

14

3

7

44

5

12

30

34

7

15

84B

56D

11

6

1

6

5

4

19

4

28

17

25

26

22

5

3

17

20

13

13

13

15

21

19

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE RENNES

Commune de

CESSON SEVIGNE

Echelle : 1 / 2 000

DGAU / DEP / Service des Etudes Urbaines

Plan Local Urbanismed'
REGLEMENT  GRAPHIQUE--- PLAN N° 8  ---

AGGLO  SUD

8

3 4

5 6 7

2

9

Octobre 2012

Révision n° 2  approuvée par D.C.M. du  24 octobre 2012

Limite communale
Règles relatives à l'ordonnancement et la constructibilité

Eléments de paysage (L 123-1-5-7°)

Espaces boisé classés à protéger ou à créer

Plantations à conserver ou à réaliser

Emplacement reservé (L 123-1-8)

Plan de Prévention des Risques d'inondation (P.P.R.i.)
Zone humide

Principe de chemin à créer
Chemin à conserver

Patrimoine bâti d'intérêt local  (L 123-1-5-7)

Marge de recul (L.111-1-4)

Limite de zone
UA

Marge de recul

Servitudes particulières

Dispositions relatives aux espaces verts et au patrimoine

Nom de zone

Principe de localisation de voirie (L.123-2-c)
Terrains concernés par la servitude (L.132-2-c)

Emplacement réservé pour programme de logements (L.123-2-b)
42

Principe d'amorce de voirie

Périmètre des normes de stationnement autour des lignesmajeures de transport en commun et de l'axe Est-Ouest

N° de 
référence
du Plan

NATURE Localisation Surface
Emprise Bénéficiaire

31 Voirie - Création d'un rond-point Route de Fougères 7 380 m² Commune
32 Extension du golf Nord du golf 12,78 ha Commune
33 Aménagement paysager ou d'espace public 13, cours de la Vilaine 442 m² Commune
34 Base de loisirs Voie de la Valette 2,93 ha Commune
41 Chemin piétons à créer au bord de la Vilaine Lieu-dit "Grippé" Largeur = 5 m Commune

42 Ligne à Grande Vitesse Bretagne - Pays de Loireet ses aménagements connexes Sud de la commune 100,5 ha Réseau Ferré
de France

46 Elargissement de voirie Rue Auguste Pavie 585 m² Commune

47 Voirie - Aménagement Axe Est-Ouest Haut Grippé
Z.A. de la Rigourdière 6 400 m² Commune

50 Ligne b du métro : stations et viaduc Avenue Belle Fontaine
Boulevard des Alliés 2 015 m² Rennes Métropole

51 Aménagement de voirie Rue Chêne Germain 125 m² Rennes Métropole

V1 Aménagement de voirie
Rue de la Touche Lambert -> Bd des Alliés

Atalante Beaulieu

V2 Aménagement liaison douce
Atalante Beaulieu -> Thorigné-Fouillard

Secteur ViaSilva

N° LOCALISATION PARCELLES Surface
1 27 rue de Rennes AT 51 2 797 m²
2 Place des résistants et déportésRue des Ecoles AR 151, 152 et 153 3 982 m²
3 Rue du vieux chêne AR 203-206, 208-219

221-229, 232 et 235 10 917 m²

------  LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES  -------

LISTE DES PRINCIPES DE LOCALISATION DE VOIRIES  (L.123-2-c)

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES POUR 

PROGRAMME DE LOGEMENTS (L.123-2-b)
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COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE RENNES

Commune de

CESSON SEVIGNE

Echelle : 1 / 2 500

DGAU / DEP / Service des Etudes Urbaines

Plan Local Urbanismed'
REGLEMENT  GRAPHIQUE--- PLAN N° 9  ---

AGGLO  CENTRE-OUEST

9

3 4

5 6 7

8

2

Octobre 2012

Révision n° 2  approuvée par D.C.M. du  24 octobre 2012

Limite communale
Règles relatives à l'ordonnancement et la constructibilité

Eléments de paysage (L 123-1-5-7°)

Espaces boisé classés à protéger ou à créer

Plantations à conserver ou à réaliser

Emplacement reservé (L 123-1-8)

Plan de Prévention des Risques d'inondation (P.P.R.i.)
Zone humidePrincipe de chemin à créer

Chemin à conserver

Patrimoine bâti d'intérêt local  (L 123-1-5-7)

Marge de recul (L.111-1-4)

Limite de zone
UA

Marge de recul

Servitudes particulières

Dispositions relatives aux espaces verts et au patrimoine

Nom de zone
Principe de localisation de voirie (L.123-2-c)

Terrains concernés par la servitude (L.132-2-c)

Emplacement réservé pour programme de logements (L.123-2-b)
42

Principe d'amorce de voirie

Périmètre des normes de stationnement autour des lignesmajeures de transport en commun et de l'axe Est-Ouest

N° de 
référence
du Plan

NATURE Localisation Surface
Emprise Bénéficiaire

31 Voirie - Création d'un rond-point Route de Fougères 7 380 m² Commune
32 Extension du golf Nord du golf 12,78 ha Commune
33 Aménagement paysager ou d'espace public 13, cours de la Vilaine 442 m² Commune
34 Base de loisirs Voie de la Valette 2,93 ha Commune
41 Chemin piétons à créer au bord de la Vilaine Lieu-dit "Grippé" Largeur = 5 m Commune

42 Ligne à Grande Vitesse Bretagne - Pays de Loireet ses aménagements connexes Sud de la commune 100,5 ha Réseau Ferré
de France

46 Elargissement de voirie Rue Auguste Pavie 585 m² Commune

47 Voirie - Aménagement Axe Est-Ouest Haut Grippé
Z.A. de la Rigourdière 6 400 m² Commune

50 Ligne b du métro : stations et viaduc Avenue Belle Fontaine
Boulevard des Alliés 2 015 m² Rennes Métropole

51 Aménagement de voirie Rue Chêne Germain 125 m² Rennes Métropole

V1 Aménagement de voirie
Rue de la Touche Lambert -> Bd des Alliés

Atalante Beaulieu

V2 Aménagement liaison douce
Atalante Beaulieu -> Thorigné-Fouillard

Secteur ViaSilva

N° LOCALISATION PARCELLES Surface
1 27 rue de Rennes AT 51 2 797 m²
2 Place des résistants et déportésRue des Ecoles AR 151, 152 et 153 3 982 m²
3 Rue du vieux chêne AR 203-206, 208-219

221-229, 232 et 235 10 917 m²

------  LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES  -------

LISTE DES PRINCIPES DE LOCALISATION DE VOIRIES  (L.123-2-c)

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES POUR 

PROGRAMME DE LOGEMENTS (L.123-2-b)

Monument historique
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